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Procès-verbal
Assemblée générale exercices 2021 et 2023

8 juillet 2023

Le 8 juillet 2023, à 17h00, les membres de l'association HLM se sont réunis à la Mairie
d’Arradon en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président.
Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom propre
ou en tant que mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal.
L'Assemblée était présidée par M. PLAUD Jérôme, président de l'association. Il était assisté
d’un secrétaire de séance, M. GUYODO Yann, secrétaire de l'association.
Plus de la moitié des membres étaient présents ou représentés. L'Assemblée a donc pu
valablement délibérer.
L'ordre du jour a été rappelé par le Président :
- Lecture et vote du bilan moral ;- Lecture et vote du bilan financier ;- Décision et vote du montant de l’adhésion pour la saison 2023-2024 ;- Election des membres entrants au Conseil d’Administration le cas échéant ;- Présentation des actions de la saison 2022-2023 ;- Lecture et vote du budget prévisionnel ;- Questions diverses ;- Pot de l’amitié.
Présents
Adhérents : GUYODO Yann, GUYODO-AMANT Marjorie, PLAUD Jérôme, TOURETTE Benoît,JARLEGAN Sylvie, JEHANNO Josiane, JEHANNO JoachimReprésentant ville d’Arradon : Mme WEILL Marina, Conseillère municipale chargé dupatrimoine et de la cultureArtistes : JEHANNO Gaëtan, FERREIRA d'ALBINO Coline, ATEBA Paola, RALAIARINOSYMélanie, BOUTOU Corentin, FERREIRA Inès.
Excusés
POULOSSIER Louan ; DE MARIA RIVAS MATICORENA Flore ; DEJEAN Solène ; LUCHETTIEstelle ; POCHEVEUX Xavier ; BARRET Pascal, Maire de la ville d’Arradon ; MEDIGUE Patrick,Adjoint à la citoyenneté, à la vie associative et la culture ; CHRISTIAN Lucas, Conseillermunicipal chargé de la vie associative ; ABEL Paule, Association « Le Phare » ; MELKA Lionel,Directeur artistique de « Bref Rive Gauche » ; LEFEVRE Céline, « Bref Rive Gauche » ; LEBAGOUSSE Louise, « Bref Rive Gauche ».
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Répartition des procurations
POULOSSIER Louan -> GUYODO YannDE MARIA RIVAS MATICORENA Flore -> GUYODO-AMANT MarjorieDEJEAN Solène -> PLAUD JérômeLUCHETTI Estelle -> TOURETTE BenoîtPOCHEVEUX Xavier -> JEHANNO Josiane

Nombre de voix : 12 voix.
1. Rapport moralPrésentation et lecture par Jérôme PLAUD, président. Débat, vote.Nombre de voix : 12Pour 12 – Contre : 0 – Abstention : 0
2. Rapport financierPrésentation et lecture par Marjorie GUYODO-AMANT, trésorière. Le résultat est bénéficiairede 346,84 €.Débat, vote.Nombre de voix : 12Pour 12 – Contre : 0 – Abstention : 0
3. Décision et vote du montant de l’adhésion pour la saison 2023-2024Présentation par Jérôme PLAUD, président. Débat et vote.Le montant de l’adhésion annuelle est maintenu à 10 euros.Nombre de voix : 12Pour 12 – Contre : 0 – Abstention : 0
4. Election des membres entrants au Conseil d’Administration le caséchéantPrésentation des fonctions et rôles des membres du Conseil d’administration par JérômePLAUD, président. Débat et ouverture des demandes de candidature.Aucune candidature présentée.
5. Présentation des actions de la saison 2022-2023Création, production, promotion et diffusion de manifestations et d’œuvres

artistiques et culturelles.
« Polaris et compagnie » (le tour du monde en 5 contes) ; « Rencontre Maryline
Monroe/Andy Warhol » ; « Cet artiste… » ; « Les Crieurses »

Présentation par Jérôme PLAUD, président, des différentes créations et production. La parole
a été donnée aux artistes suivis sur les différentes création. Un échange et des débats ont eu
lieu entre les différents participants.
Apporter sa contribution, son conseil ou son expertise artistique et culturelle à
toute structure ou personne.

Cours Charmey ; Unibreizh : « Monika Deilt »
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Présentation par Jérôme PLAUD, président, des différentes interventions. La parole a été
donnée à Gaëtan JEHANNO pour expliciter ces différentes interventions. La parole a été
donnée à Sylvie JARLEGAN pour s’exprimer en ce qui concerne sa participation et son
expérience dans les ateliers de théâtre hebdomadaires. Un échange et des débats ont eu lieu
entre les différents participants.
La conception, création et réalisation de décors
Présentation par Jérôme PLAUD, président. Aucun décor n’a été créé ou réalisé par
l’association.
Organisation d'ateliers et de stages artistiques et culturels auprès de tous les
publics.

Ateliers théâtre hebdomadaires ; Intervention périscolaire « semaine des droits de
l’enfant »

Présentation par Jérôme PLAUD, président, des différentes interventions. La parole a été
donnée à Gaëtan JEHANNO pour expliciter ces différentes interventions. La parole a été
donnée à Sylvie JARLEGAN pour s’exprimer en ce qui concerne sa participation et son
expérience dans les ateliers de théâtre hebdomadaires.
Perspectives

a) Diffusion et vente des spectacles « Polaris et compagnie » (le tour du monde en 5
contes) ; Le Clavier Bien Tempéré, livre I (1722)

Présentation par Jérôme PLAUD, président. La parole a été donnée à Gaëtan JEHANNO pour
expliciter la stratégie de diffusion des 2 spectacles. La parole a été donnée à Benoît TOURETTE
pour présenter le clavier bien tempéré et expliciter sa relation avec HLM et la ville d’Arradon.
Un échange et des débats ont eu lieu entre les différents participants. WEILL Marina,
Conseillère municipale chargé du patrimoine et de la culture de la ville a montré l’intérêt que
pourrait montrer la ville pour les deux spectacles.

b) Développement des ateliers et interventions
Présentation par Jérôme PLAUD, président, des objectifs pour le saison suivante. Débats et
échanges. HLM participera au forum des associations d’Arradon le 9 septembre 2023. Des
dépliants seront produits pour l’occasion. Il a été souligné l’importance de l’augmentation du
nombre de participants de l’atelier d’Arradon pour qu’il soit rentable et que l’association puisse
financer le poste de l’intervenant. Le cas échéant, une augmentation des tarifs serait à
envisager. Mme WEILL Marina, Conseillère municipale chargé du patrimoine et de la culture
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de la ville a proposé la piste d’intervention auprès du collège Gilles Gahinet de la ville et
l’association UCO.

c) Développement des partenariats
Présentation par Jérôme PLAUD, président, des objectifs pour le saison suivante. Echanges.

d) Nouvelle création : Lectures gourmandes de Mademoiselle Clotilde
Présentation par Jérôme PLAUD, président. Echanges.

6. Lecture et vote du budget prévisionnelPrésentation par Jérôme PLAUD, président. Le budget prévisionnel n’ayant pas été achevé aumoment de l’AG, une version sera présentée dans le rapport d’activité finalisé au 11 juillet2023 et sera envoyé aux adhérents et à Mme WEILL Marina, Conseillère municipale chargé dupatrimoine et de la culture de la ville.
7. Questions diversesMme WEILL Marina, Conseillère municipale chargé du patrimoine et de la culture de la ville apris la parole et affirmé le soutien de la ville d’Arradon quant aux activités de l’association. Ellecontinuera de mettre à disposition une salle pour les ateliers hebdomadaires. Elle a égalementexprimé les orientations culturelles de la ville autour des Jeux Olympiques et le 80èmeanniversaire de la libération d’Arradon.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 18h00.
Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le
Secrétaire de séance.

A Arradon, le 11/07/2023
Le Président de séance Le Secrétaire de séance

PLAUD Jérôme GUYODO Yann


